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Introduction 
 

La présente demande d’autorisation environnementale est établie conformément aux articles 
L181-1 et R181-1 et suivants du code de l’environnement. Cette demande comprend 
plusieurs volets : 
 
Une demande d’autorisation d’exploiter une nouvelle carrière de calcaire cimentier située sur 
le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin. L’exploitation de la carrière en projet relève 
du régime de l’autorisation pour la rubrique 2510-1 de la nomenclature des ICPE1. 
L’installation de concassage criblage nécessaire au traitement du calcaire cimentier relève 
également du régime de l’autorisation au titre de la rubrique 2515-1. Des installations 
soumises à déclaration complètent cette demande, l’ensemble des activités ICPE est 
résumé dans le tableau ci-dessous : 
 
Rubrique Intitulé Positionnement du projet 

2510-1 Exploitation de carrière (autorisation) Autorisation 

2515-1 

Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, la puissance de l'ensemble des 
machines fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l’installation, étant  
a. Supérieure à 550 kW : Autorisation 
b. Supérieure à 200 kW, mais inférieure ou égale à 550 
kW : Enregistrement 
c. Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 
kW : Déclaration 

Autorisation 
Installation de concassage-
criblage d’une puissance 

totale de 1 000 kW 

2517 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets 
non dangereux inertes, la superficie étant : 
1. Supérieure à 10 000 m² : Enregistrement 
2. Supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 
10 000 m² : Déclaration 

Déclaration 
Station de transit 

de 10 000 m2 

1435 

Installation où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur (…) : station-service, 
le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 
1. Supérieur à 20 000 m³ : Enregistrement 
2. Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, 
mais inférieur ou égal à 20 000 m³ : Déclaration 

Déclaration 
Volume annuel de gasoil non 

routier distribué de 560 m3 

 

  

                                                 
1 Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
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Au titre des IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) de la loi sur l’eau, la 
demande porte en outre sur l’autorisation de rejet d’eaux pluviales dans le sol et sous-sol sur 
une superficie de 144 ha comprenant le bassin amont des terrains de la carrière en projet 
(rubrique 2.1.5.0), et l’autorisation d’assèchement de 1,3 hectare de zone humide (rubrique 
3.3.2.0). Des rubriques soumises à déclaration complètent cette demande, la situation du 
projet relativement aux IOTA est résumée dans le tableau ci-dessous :  

Rubrique Intitulé Positionnement du projet 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet , augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation 
2° Supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha : 
Déclaration 

Autorisation 
Infiltration des eaux de 

ruissellement interceptées par 
la carrière dans des noues ou 
bassins d’infiltration (144 ha, 

bassin amont compris) 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais 
1° dont la superficie est supérieure ou égale à 1 ha : 
Autorisation 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 1 ha : Déclaration 

Autorisation 
Surface de zones humides 

impactées de 1,3 ha 
(compensation à hauteur 

de 3,1 ha) 

3.2.3.0 

Plans d’eau permanent ou non : 
1° dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha : 
Autorisation 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha : Déclaration 

Déclaration 
Création de deux bassins et de 

noues d’infiltration des eaux 
pluviales (2,2 ha) 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (Déclaration).

Déclaration 
Réalisation de 2 piézomètres 

de surveillance 

 
Enfin, le dossier comprend une demande d’autorisation de défrichement sur une superficie 
totale de 1,25 ha. Le défrichement est nécessité d’une part pour les besoins de l’exploitation 
de la carrière en projet et l’aménagement d’un chemin piéton périphérique (sur une 
superficie de 0,26 ha) et d’autre part pour la réalisation des travaux d’aménagement du 
convoyeur souterrain dans le bois d’Hanneucourt. 
 
En revanche, le projet ne relève d’aucune des autres autorisations prévues par l’article 
L.181-2 Code de l’environnement. En particulier, aucune demande de dérogation aux 
interdictions relevant du 4e de l’article L.411-2 du Code de l’environnement n’est proposée ; 
en effet, les mesures écologiques d’évitement, de réduction et d’accompagnement du projet 
permettent d’obtenir un impact brut résiduel négligeable sur les espèces protégées qui ne 
porte pas atteinte à l’état de conservation des populations locales des espèces concernées 
et de leurs habitats. 
 
Compte tenu des réserves de calcaire exploitable et de la production prévue, de la durée 
nécessaire des travaux préparatoires et de remise en état en fin d’exploitation, l’autorisation 
environnementale est demandée pour 30 ans. 
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Figure 1 : Carte de délimitation du projet 
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1. Dénomination, objectifs et droits du demandeur 
 

1.1 La société – siège et établissement concerné 
 
La société Ciments Calcia est présente dans le pays Mantois depuis près d’un siècle. Sa 
cimenterie de Gargenville est exploitée depuis 1921, elle fut même la plus grande cimenterie 
française de 1968 à 1974. Elle a d’abord été alimentée en calcaire depuis les carrières de 
Gargenville et Juziers puis exclusivement par la carrière de Guitrancourt. Le projet de 
carrière de Brueil-en-Vexin vise à prendre le relais de celle de Guitrancourt dont les réserves 
arrivent à épuisement à très court terme. La nouvelle carrière permettra de pérenniser 
l’activité de l’usine et de procéder à sa modernisation. 
 
En 1992, Ciments Calcia est devenue filiale d’Italcementi Group puis, en juillet 2016, filiale 
d’HeidelbergCement, deuxième cimentier mondial, leader du marché des granulats, implanté 
dans 80 pays et employant 60000 salariés. Le groupe HeidelbergCement s’est engagé dans 
le développement durable et la promotion de la biodiversité avec des plans décennaux 
d’actions mesurées et évaluées en continu. Ciments Calcia est quant à lui le premier 
cimentier de l’Union Européenne certifié pour son management qualité (ISO 9001-
version 2000), le premier cimentier français ayant obtenu une certification environnementale 
(ISO 14001) et à avoir adopté un système de management de la performance énergétique 
(ISO 50001). La société a également été distinguée par le Ministère de l’écologie pour sa 
stratégie en faveur de la biodiversité. 
 
1.1.1. Le siège 
 

Dénomination sociale CIMENTS CALCIA 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée 

Capital 593 836 525 € 

Siège social 
Rue des Technodes 
78931 Guerville Cedex  

Immatriculation au RCS2 654 800 689 RCS Versailles 

Code NAF 2351Z - Fabrication de ciment 

Président Jean-Marc JUNON 

 

1.1.2. L’établissement concerné par le projet 
 

Représentant Directeur de l’usine de Gargenville 

Nom de l’établissement 
Usine de Gargenville 
Avenue Victor Hugo 
BP 30 - 78440 Gargenville 

Téléphone 01 34 97 18 00 

Nom et qualité  
Jean-François Bricaud 
Directeur de l’usine de Gargenville 

 
  

                                                 
2 Registre de Commerce et des Sociétés 
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1.2. Un projet d’intérêt général 
 
Alors que le ciment est un matériau essentiel dans l’économie régionale, la capacité de 
production francilienne est nettement insuffisante pour assurer les besoins actuels de la 
région. En effet, actuellement, le marché régional le plus important de France (2 millions de 
tonnes en 2015) n’est couvert par sa production locale que pour 15% de ses besoins, alors 
que le taux de couverture était de 40% en 1995 et de 80% en 1974. De plus, les travaux du 
Grand Paris, la structuration de la vallée de la Seine, les constructions de logements et 
d’infrastructures sont en effet susceptibles d’augmenter les besoins en ciment d’un tiers d’ici 
2030. Uniquement pour les chantiers du Grand Paris et en intégrant le résidentiel et le non 
résidentiel, les besoins en ciment pour 2018 sont évalués à 600 000 tonnes et à 1 000 000 
de tonnes à compter de 2019. En comparaison avec le marché du ciment de la région en 
2015, les besoins supplémentaires liés au Grand Paris représenteront une augmentation de 
la demande de 50%. 
 
Afin de préserver la disponibilité de la ressource, l’Etat a créé le 5 juin 2000, par application 
de l’article 109 du code minier, une Zone Spéciale de carrière de calcaire cimentier de 551 
hectares sur les communes de Guitrancourt, Fontenay-Saint-Père, Sailly et Brueil-en-Vexin. 
Cette zone spéciale a été confirmée par un arrêt en Conseil d’Etat en date du 28 mai 2003. 
Par arrêté préfectoral en date du 13 mai 2015, le projet a été reconnu d’intérêt général, afin 
de mettre en compatibilité les documents d’urbanisme des deux communes concernées 
(Brueil-en-Vexin et Guitrancourt) avec les activités et aménagements projetés. Le caractère 
d’intérêt général du projet a été confirmé le 24 avril 2017 par le tribunal administratif de 
Versailles. Le projet d’intérêt général est également identifié dans la Charte du Parc Naturel 
du Vexin Français et dans le schéma départemental de carrières des Yvelines approuvé en 
novembre 2013. Le Schéma directeur d’Ile-de-France (SDRIF), adopté en décembre 2013, a 
confirmé que l’amplification de la demande en calcaire cimentier du Pays Mantois constitue 
un « gisement d’enjeu interrégional ». 
 
La production de Ciments Calcia à Gargenville participe pleinement à l’approvisionnement 
local en couvrant 41% des besoins des Yvelines et 15% des besoins de l’Ile-de-France (en 
2015). La nouvelle carrière à Brueil-en-Vexin pérennisera l’activité de l’usine de Gargenville 
qui génère une centaine d’emplois directs, 250 emplois indirects et 620 emplois induits. 45 
M€ d’investissements seront dédiés à l’ouverture de la carrière en projet et à la mise en 
place d’un nouveau convoyeur. Par ailleurs, 25 M€ d’investissements seront consacrés à la 
modernisation de l’usine. 
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1.3. Un projet responsable 
 
Ciments Calcia a fait mener une quinzaine d’études par des organismes indépendants afin 
de donner une description détaillée de l’état initial et de prendre en compte l’ensemble des 
aspects environnementaux du projet, de la phase chantier jusqu’au réaménagement final à 
vocation agricole et écologique. Six thématiques ont été étudiées : bruit, vibrations des tirs 
de mines, poussières et gaz de combustion des engins, faune et flore, eau, paysage et 
agriculture. 
 
Les données écologiques recueillies ont permis de cartographier avec précision les espèces 
végétales et animales présentes sur la zone, d’identifier les espèces patrimoniales et les 
enjeux en termes d’habitats et de fonctionnalités. 
 
Ciments Calcia s’est également engagé à élaborer des plans quinquennaux de gestion 
écologique pendant toute la durée de l’exploitation de la carrière de Brueil-en-Vexin (6 plans 
successifs en 30 ans). Ils concerneront les milieux existants au moment de leur élaboration 
ainsi que ceux qui seront mis en place au cours de leur période de validité Chaque plan de 
gestion sera réalisé par un écologue et se basera sur les résultats des inventaires (premier 
plan de gestion) ou des suivis écologiques (plans de gestion ultérieurs) et fera l’objet d’une 
évaluation à son terme. Les plans permettront de vérifier l’efficacité et éventuellement 
d’adapter les mesures de compensation et d’accompagnement qui seront mises en place sur 
la durée du projet. Par ailleurs, Ciments Calcia propose, au terme de la remise en état, de 
confier la gestion de l’espace naturel à une collectivité territoriale ou à un Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale en vue d’une conservation à vocation écologique et 
pédagogique. 
 
Ciments Calcia a ainsi lancé en juin 2013 avec le bureau d’études Burgeap une étude pour 
documenter finement le contexte hydrogéologique, cette étude est intégrée à l’étude 
d’impact. L’exploitation de la carrière s’arrêtera au minimum à 1 m au-dessus de la nappe 
phréatique. Les usages de l’eau en aval du projet seront préservés. Dès la phase chantier et 
de manière générale durant toute la période d’activité, une gestion environnementale des 
activités sera mise en œuvre avec par exemple la mise en place d’aires étanches pour 
l’entretien des véhicules, l’emploi d’huiles biodégradables et l’utilisation d’un parc d’engins 
(dumpers, engins d’extraction …) de dernière génération et régulièrement contrôlés. 
 
Enfin, dès l’obtention de l’autorisation, la mise en place de haies discontinues de 
préverdissement, à base d’essences arbustives et arborescentes locales, permettra de 
constituer des obstacles visuels naturels. Ces haies seront complétées ou relayées par des 
modelés paysagers qui compléteront le rôle d’écran visuel sur le site. Ils joueront également 
un rôle de sécurisation, notamment à proximité des voies de circulation (voie communale au 
sud et chemin reconstitué en limite nord-est). Ces modelés présenteront des hauteurs 
variables de 1 à 2 m (précisées sur le plan en page suivante). 
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Figure 2 : Plan de localisation des mesures paysagères 
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1.4. Nature des droits du demandeur 
 
En 2011, la société Ciments Calcia a obtenu des autorisations de recherches et d’occupation 
temporaire des terrains (arrêtés préfectoraux n°2011228-0003 et 2011228-0006 du 16 août 
2011) lui permettant de réaliser des études géologiques qui ont conclu à la faisabilité 
technique du projet de carrière. 
 
Ciments Calcia dispose de la maîtrise foncière de 81% de la superficie du projet dont environ 
49% en pleine propriété et le complément sous promesses de vente. Pour les autres 
parcelles et le linéaire de chemins ruraux situés dans le périmètre de la demande 
d’autorisation, les démarches d’acquisition se poursuivent dans l’objectif d’atteindre la 
maîtrise foncière complète de l’emprise. 
 
Les terrains étant situés dans la zone spéciale de recherche et d’exploitation de carrière, une 
demande de Permis Exclusif de Carrière (PEC) est déposée - parallèlement à la demande 
d’autorisation environnementale - dans le cas où les démarches amiables entreprises par 
Ciments Calcia depuis 2013 ne permettraient pas d’obtenir la maîtrise foncière nécessaire. 
 
La Société détient également la maîtrise foncière des terrains sur lesquels seront implantés 
les convoyeurs à bandes entre le périmètre de la demande et le dispositif en place sur la 
carrière actuelle. Le linéaire de la section enterrée du convoyeur sous la traversée de la 
voirie publique (voie communale n°1 et chemin rural n° 20 de la ferme Saint-Laurent) est 
soumis à demande d’autorisation auprès de la Communauté Urbaine de Grand Paris Seine 
et Oise. 
 

2. Description et caractéristiques du projet 
 

2.1. Présentation du projet et superficie 
 
La carrière en projet sur la commune de Brueil-en-Vexin, concerne un périmètre d’une 
surface de 104,46 ha, situé sur le versant nord-est de la butte Marisis, sur la commune de 
Brueil-en-Vexin. Le périmètre d’exploitation proprement dit couvre pour sa part une 
superficie de 73,4 hectares. Les lignes de crête (butte Marisis et de l’Hautil) du paysage et 
ses versants boisés forment des écrans topographiques qui isolent la carrière en projet de la 
carrière actuelle de Guitrancourt. 
 
Les terrains de la carrière en projet sont situés sur les parcelles agricoles du replat 
intermédiaire nord-est de la Butte Marisis, en surplomb de la vallée de la Montcient, affluent 
de la Seine. L’espace agricole est constitué de parcelles de cultures intensives, aux formes 
triangulaires ou rectangulaires, ponctuées de quelques reliquats de haies. Plusieurs chemins 
ruraux traversent les terrains de la carrière en projet et sont utilisés à la fois par les 
agriculteurs et par les promeneurs. L’altitude des terrains oscille entre l’altitude de 110 m au 
Nord, au niveau de la Vallée aux Clercs, et de 148 m en contrebas de la Ferme Saint-
Laurent. 
 
La carrière en projet comprend également, du fait de la solution de transport par convoyeurs 
mise en œuvre :  

 une installation de concassage-criblage mobile, à l’intérieur du périmètre de la 
carrière en projet, 

 une « base vie », sur la partie Sud-Ouest, qui hébergera les bureaux et les locaux 
techniques ainsi qu’une plateforme d’entretien mécanique. 
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Par ailleurs, un nouveau dispositif de convoyage, connexe à la carrière en projet, sera mis 
en place pour assurer le transport du calcaire concassé vers l’usine, via le dispositif déjà en 
place dans la carrière de Guitrancourt. Cette solution, découlant de la concertation avec les 
acteurs du territoire, notamment lors des comités de suivi du projet en sous-préfecture de 
Mantes-la-Jolie, remplace le projet initial de transport par camions, plus impactant sur 
l’environnement et plus consommateur d’espace naturel.  
 
Figure 3 : Coupe du convoyeur dans l’espace boisé en phase d’exploitation 
 

 
 

2.2. Installation de concassage-criblage 

 
L’installation de concassage-criblage sera mise en place dans un premier temps sur la partie 
Nord-Ouest des terrains de la carrière en projet. Le choix de cette implantation a été effectué 
pour limiter le nombre de déplacements ainsi que pour éviter toute nuisance visuelle. Afin de 
la rendre invisible depuis les points de vue extérieurs (hauteurs de Brueil-en-Vexin et de 
Sailly, le sentier de petite randonnée et la ferme de Maigremont situés sur le versant opposé 
de la vallée de la Montcient, la Chartre et la voie communale), la plateforme, d’une 
dimension de 70 m x 100 m, sera encaissée d’une douzaine de mètres et entourée de talus 
enherbés. Elle sera placée derrière le stockage temporaire de stériles qui fera écran depuis 
les points de vue au Nord-est de la carrière en projet. Dans la période 15-20 ans, 
l’installation mobile sera déplacée pour permettre la progression des travaux d’extraction et 
positionnée au niveau de la bordure Nord de la fosse. Du fait de l’encaissement, elle sera 
invisible depuis tous les points de vue rapprochés ou éloignés. 
  



Ciments Calcia Note de présentation non technique de la demande 
Brueil-en-Vexin  

12 

 
Figure 4 : Vue en perspective de l’installation de concassage criblage 

 
 

2.3. Base vie et bâtiments d’exploitation 
 
La base vie sera mise en place en bordure Sud-Ouest du périmètre de la carrière pour les 
locaux sociaux et techniques ainsi que pour l’entretien des engins (cf. plan page suivante). 
La zone dédiée à la maintenance comprendra notamment un poste de ravitaillement en 
carburant, deux zones d’entretien des engins de chantier, une aire de lavage et des aires de 
stationnement. Les eaux de la base vie seront collectées et transiteront dans un séparateur 
à hydrocarbures avant leur réinfiltration dans le périmètre de la carrière. Par ailleurs le 
traitement des eaux des locaux de la base vie sera assuré par un dispositif d’assainissement 
non collectif régulièrement contrôlé. 
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Figure 5 : Plan de la base vie dans la carrière en projet 
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2.4. Dispositif de convoyage 
 
La démarche de concertation a acté le choix d’un nouveau convoyeur qui remplace le 
transport par camions initialement prévu, plus polluant et plus consommateur d’espace 
naturel. Ce dispositif comporte 3 convoyeurs à bandes (T1, T2 et T3) formant un linéaire 
total de 3 700 m, dont 2 280 m dans la carrière actuelle et 520 m en souterrain dans la 
traversée du bois d’Hanneucourt et sous la voirie. Il assurera la jonction avec le dispositif 
existant qui rejoint l’usine de Gargenville, par un tunnel de 2,5 km de long, qui ne sera pas 
modifié par le projet. 
 
Ciments Calcia prévoit également d’aménager le chemin de grande randonnée GR2 (qui 
n’est pas impacté par le projet hormis en phase travaux) au droit de l’ouvrage souterrain du 
convoyeur. Cette mesure apportera aux promeneurs une meilleure sécurité. En effet, le tracé 
actuel du GR dans la traversée du bois est actuellement porté par la voie communale n°1 
sans aucun aménagement particulier. 
 
La mise en place du dispositif requiert le défrichement de 0,99 hectares en bordure des bois 
de Moussus-Saint-Laurent et d’Hanneucourt, sur les communes de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt. Une surface de 0,26 ha sera également défrichée sur la bordure Nord-Ouest 
du périmètre de la carrière en projet, pour les besoins de l’exploitation, la création d’une piste 
et l’aménagement d’un chemin périphérique piétonnier. Les mesures de compensation 
s’effectueront notamment sur la partie du bois d’Hanneucourt propriétée de Ciments Calcia. 
Elles se traduiront par la mise en place de cloisonnements d’exploitation pour améliorer 
l’exploitation et protéger les sols et de détourage des bois d’avenir pour améliorer la valeur 
sylvicole du boisement. 
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Figure 6 : Carte des peuplements forestiers et emprise de l’opération de défrichement 
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3. Nature et volume des activités 

 
Le volume de calcaire cimentier à extraire est estimé à 7,7 millions de m3, soit 17 millions de 
tonnes. La production annuelle moyenne de 700 000 tonnes reste identique à celle de la 
carrière actuelle de Guitrancourt. Des stocks de calcaire pourront être réalisés dans le 
périmètre d’exploitation sur une surface de 10 000 m2. 
 
L’extraction du gisement sera réalisée par abattage à l’explosif sur 1 à 2 fronts d'une hauteur 
unitaire maximale de 15 m. La fréquence prévue est de 25 tirs de mines par an, équivalente 
à la fréquence de l’actuelle carrière de Guitrancourt. (1 tir toutes les 2 semaines avec 
information préalable). Il n'y aura pas de stockage d'explosifs sur le site, ils seront acheminés 
en fonction des besoins et utilisés à réception. 
 
Trois dumpers et une à deux chargeuses ou pelles hydrauliques seront utilisés pour les 
besoins de l’exploitation. La découverte du gisement de calcaire cimentier mettra en jeu une 
ou deux pelles hydrauliques, une flotte de dumpers articulés et un à deux bulls. 
 
L’installation de concassage et de criblage sera d’une puissance électrique installée de 
1000 kW. Le traitement sur place permet d’assurer une granulométrie adéquate pour les 
convoyeurs à bande jusqu’à la cimenterie. L’installation de concassage-criblage sera 
équipée de systèmes de dépoussiérage. 
 
Tous les convoyeurs auront une vitesse de bande adaptée pour limiter les envols de 
matériaux fins et les convoyeurs aériens seront capotés. 
Le volume annuel de carburant distribué sera au maximum de 560 m3..Le dépôt effectué sur 
le site correspond à 42 m3 de gasoil non routier (GNR). Le plein des engins sera réalisé sur 
une aire étanche, reliée à un séparateur à hydrocarbures, aménagée au niveau de la base 
vie. 
 
Tableau des principales données chiffrées

 

Surfaces 

Emprise de la carrière 104,46 ha 

Emprise de l’extraction  73,4 ha 

Emprise à défricher 1,25 ha 

Épaisseurs 

Découverte 

minimale 7 m 

moyenne 17 m 

maximale 31 m 

Gisement 
exploité 

minimale 11 m 

moyenne 15 m 

maximale 21 m 

Estimation des volumes 
Découverte en place  12,4 millions de m3 

Gisement en place 
7,7 millions de m3 (soit 17 
millions de tonnes) 

Production annuelle 
Production moyenne 700 000 tonnes 

Production maximale 850 000 tonnes 
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4. Durée et phasage du projet 
 

4.1 Travaux d’aménagement 
 
Préalablement à l’exploitation du calcaire cimentier, des travaux et des aménagements 
préparatoires seront réalisés sur une période d’environ 2 ans. 
 
Ils consisteront à : 

 Rétablir en périphérie les chemins présents sur le périmètre de la carrière en projet ; 

 Aménager la base vie, sur la partie Sud-ouest du périmètre ; 

 Mettre en place le nouveau dispositif de convoyage (le linéaire souterrain dans l’espace 
boisé nécessitera une mesure de défrichement préalablement à la réalisation du chantier 
de l’ouvrage enterré. Une déviation provisoire de la voirie sera nécessaire pour le 
passage sous les voies publiques. Les travaux seront organisés pour ne pas occasionner 
d’interruption de circulation) ; 

 Aménager une piste de liaison entre la base vie et l’installation de concassage-criblage ; 

 Mettre en place l’installation de concassage-criblage ; 

 Découvrir et ouvrir la zone d’exploitation de calcaire cimentier. 
 
 

Figure 7 : Plan d’implantation de l’ouvrage souterrain de franchissement des voies publiques et tracé 
de la déviation provisoire de la voie communale n°1 
 

 
 
Par ailleurs, un réseau de surveillance des eaux souterraines et superficielles sera mis en 
place. Il sera constitué de piézomètres et de points de contrôle des eaux superficielles en 
amont et en aval hydraulique du projet. Ce réseau permettra de poursuivre le suivi 
piézométrique actuellement en place et de vérifier l’absence d’impact de l’activité. Dans ce 
cadre, 2 piézomètres de surveillance de la nappe seront créés, afin de compléter les 5 
ouvrages existants. Des contrôles de qualité et de débit des sources avoisinantes et de la 
Montcient en amont et en aval du projet seront réalisés. 
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4.2 Six phases d’exploitation quinquennales sur 30 ans 
 
Compte tenu des réserves de calcaire exploitable et de la production prévue, du temps dédié 
aux travaux préparatoires comme à ceux de remise en état en fin d’exploitation, l’activité de 
la carrière est prévue pour une durée de 30 ans. 
 
L’exploitation sur 30 ans est séquencée en 6 phases quinquennales dont une dernière phase 
de réaménagement final. Cette planification permet de mettre en œuvre la remise en état 
coordonnée du site dès la première phase de son exploitation (0-5 ans) et un retour de 
l’agriculture dès 5-10 ans après l’ouverture. 
 
La stratégie de réaménagement coordonnée limite les surfaces découvertes ou en chantier à 
une soixantaine d’hectares au maximum. Le phasage a également été défini de façon à 
restituer une surface agricole au moins égale à 80 % de l’emprise agricole actuelle. Notons 
que la proportion de terres agricoles restituées était de 60% dans le projet initial contre 40% 
de terrains à vocation écologique et paysagers. Cette augmentation à 80 % est le résultat de 
la redéfinition du plan d’exploitation résultant de la démarche de dialogue avec les 
représentants de la Chambre d’Agriculture interdépartementale d’Ile-de-France et l’ensemble 
des parties prenantes. 
 
La démarche adoptée - éviter, réduire, compenser (ERC) vise à limiter au maximum les 
incidences du projet sur l’environnement. Les mesures compensatoires et les mesures 
d’accompagnement complémentaires feront l’objet d’un suivi durant toute la période 
d’exploitation de la carrière de Brueil-en-Vexin. 
 

Tableau des surfaces agricoles par phase d’exploitation 
 

 Surface agricole (ha) 

Phases Conservée 
Restituée 
cumulée 

Totale 

Etat actuel 101,0 * - 101,0 

0-5 ans 54,5 - 54,5 

5-10 ans 42,3 7,0 49,3 

10-15 ans 30,3 16,0 46,3 

15-20 ans 22,7 21,6 44,3 

20-25 ans 15,7 28,0 43,7 

25-30 ans 15,7 67,2 82,9 
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4.3 Travaux d’exploitation 
 
L’exploitation du calcaire cimentier est réalisée après enlèvement progressif et sélectif des 
matériaux de découverte (terre végétale et matériaux stériles non valorisables en calcaire 
cimentier). 
 
L'exploitation de la carrière sera effectuée suivant la méthode actuellement mise en œuvre dans la 
carrière de Guitrancourt, c’est-à-dire à ciel ouvert, sur carreau d’exploitation hors d’eau, par minage 
et abattage du calcaire à l’explosif. 
 
Un carreau principal d’exploitation sera maintenu 1 m au-dessus du niveau des plus hautes eaux. 
Un second carreau sera exploité sur une surface limitée sous condition de rester au minimum à 1 m 
au-dessus du niveau de la nappe au moment des travaux. Ce carreau conditionnel sera remblayé 
au cours de la même période de la même période d’étiage jusqu’au niveau du carreau principal. Le 
réaménagement définitif sera ensuite mis en place jusqu’à la cote altimétrique fixée par le plan de 
réaménagement. 
 
Le calcaire sera repris en pied du front de roche par une chargeuse (ou une pelle hydraulique) et 
acheminé par dumpers jusqu’à l’installation de concassage-criblage mobile. 
 
Les plans de 3 phases d’exploitations sont donnés aux pages suivantes. 
 
 
4.4 Remise en état de la carrière en projet et du dispositif de convoyage 
 
Les travaux de réaménagement viseront surtout à restituer l’usage agricole du site et à assurer son 
intégration dans le paysage du Vexin. Pour atteindre l’objectif de restitution de 80% de surfaces 
agricoles, il est nécessaire de conserver la quasi-totalité des sols découverts et de les stocker 
provisoirement, dans des conditions compatibles avec leur préservation et l’insertion visuelle des 
stockages provisoires de stériles. 
 
En l’absence d’apport de matériaux inertes provenant de l’extérieur, le modelé final ne pourra 
redevenir identique au relief actuel. Le parti pris du schéma de remise en état est par conséquent de 
recréer une zone agricole d’un seul tenant de 83 hectares sur la partie Est des terrains à un niveau 
topographique proche de l’actuel. 
 
Sur la partie Ouest, la remise en état consistera à créer un secteur à vocation écologique sur une 
surface de 21 hectares et de le rendre en partie accessible au public. Cette zone présentera un 
modelé en dépression avec des fronts apparents à l’Ouest, dont le fond constituera une zone 
humide. Des sentiers sécurisés connectés avec les chemins de Sailly et de Brueil-en-Vexin seront 
aménagés. Des panneaux d’informations sur l’intérêt écologique seront apposés. 
 
Lors des travaux de réaménagement, le convoyeur sera démonté. L’extrémité de l’ouvrage 
souterrain situé dans la carrière en projet sera supprimée dans le cadre de la remise en état 
agricole. Côté carrière actuelle, l’accès sera condamné. Dans la carrière de Guitrancourt, un chemin 
relié au GR2 sera restitué sur son tracé. 
 
Les entrées du tunnel reliant la carrière de Guitrancourt à l’usine de Gargenville seront fermées par 
des portails robustes. 
 
Le plan de réaménagement est présenté après les plans d’exploitation. 
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Figure 8 : Plan d’exploitation – 1ère phase 
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Figure 9 : Coupe topographique – 1ère phase 
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Figure 10 : Plan d’exploitation – 3ème phase 
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Figure 11 : Plan d’exploitation – 5ème phase 
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Figure 12 : Réaménagement de la carrière de Brueil-en-Vexin 
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Figure 13 : Coupe topographique du réaménagement 
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